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SECTION EQUITATION USCPCA RP
INFORMATIONS 2012
Vous trouverez ci-dessous une description des activités et des principes de fonctionnement de la section EQUITATION de l'USCPCA RP.
RAPPEL USCPCA RP : 

Le sigle signifie « Union Sportive et Culturelle Peugeot Citroën Automobiles Région Parisienne ». 
L’association couvre actuellement les sites de Vélizy (A, B, ADN), Meudon, Citroën Sport, Asnières, Saint-Ouen Usine, Paris XVII, Carrières sous Poissy, correspondant aux établissements dont les C.E. contribuent à son financement.

Elle est distincte des autres associations de région parisienne (USCPCA pour Grande Armée et Poissy Tertiaire, ASCAP pour Poissy Usine, sections du C.E. de la Garenne, ...). 

Les principes de fonctionnement de la section EQUITATION (basés sur le règlement de l'association) répondent à deux impératifs : assurer la pérennité de l'activité équestre au service de chacun de ses membres, en respectant les règles imposées par les Comités d'Entreprise assurant le financement.   
ACTIVITES DE LA SECTION EQUITATION :

La section EQUITATION propose plusieurs types d’activités : 
LOISIRS : 
· Sorties équestres de 3 heures en forêt de Fontainebleau

Ces sorties sont ouvertes à tous les niveaux, y compris les débutants complets, grâce à la cavalerie très sûre du centre équestre prestataire (Horse Dreams – Achères la Forêt) et à une répartition si nécessaire en deux groupes. Les sorties sont organisées le dimanche matin. La plupart des cavaliers apprécient de prolonger ce moment convivial par un pique-nique improvisé. Le tarif adhérent 2012 est de 35 €. Deux à trois sorties sont organisées par an entre mars et novembre (le plus souvent en début et en fin de saison).

· Journées équestres en forêt de Fontainebleau
Ces journées sont ouvertes à tous les niveaux, y compris les débutants complets, grâce à la cavalerie très sûre du centre équestre prestataire (Centre Equestre de Recloses) et à une répartition si nécessaire en plusieurs groupes de niveaux. La forêt de Fontainebleau, très variée, est superbe à toutes les saisons. La journée comprend un repas champêtre (chaud et à table). Le tarif adhérent 2012 est de 60 €. Cinq à six sorties sont organisées par an entre mars et novembre.
· Week-ends de randonnée équestre
Le niveau requis dépend de la destination : Bretagne Intérieure, Morvan, Baie de Somme, Yonne, Normandie, Orléanais, … .Sauf exception (en cas de week-end plus coûteux), le tarif adhérent 2012 est de 140 €, tout compris sauf le transport (des voitures groupées sont organisées, les destinations correspondent généralement à un trajet de 3 à 4 heures en voiture). Deux à trois week-ends sont organisés par an.
L’un des week-ends peut être un week-end de trois jours, permettant de randonner dans une destination plus éloignée (côte ouest du Cotentin en 2012). Le tarif est adapté en conséquence.
· Randonnée équestre d’une semaine

Organisée en fonction des demandes, elle a eu lieu par exemple en 2003 dans le Lot, en 2006 autour des Châteaux Cathares, en 2007 en Périgord pourpre, en 2009 dans le Tarn et l’Aveyron.
Vous êtes informés de ces activités directement par mail si vous êtes connus de la section Equitation (soit comme adhérent, soit comme contact). Des affiches sont également apposées sur les différents sites, mais elles ne sont pas toujours très visibles.

La procédure d'inscription est précisée à chaque fois sur la circulaire jointe au mail.
EQUITATION COMPORTEMENTALE (ETHOLOGIE) : 

Modules de 2h ou 3h au Centre équestre du Haras de Jardy : découverte des fondamentaux du comportement du cheval, travail en liberté, en longe et monté en suivant ces fondamentaux.

Pour des raisons de disponibilité des installations, ces modules sont généralement organisés le dimanche après-midi pendant les vacances scolaires. 
Vous êtes informé de l’organisation d’un de ces modules directement par mail.
PERFECTIONNEMENTS : 

Cours en centre équestre d’1h30 le dimanche après-midi dans différentes disciplines: CSO, cross, TREC, dressage, technique de base pour les cavaliers débutants en loisir,  … . 
Vous êtes informé de l’organisation d’un perfectionnement directement par mail.

COMPETITION :

Si vous avez fait connaître votre intérêt pour cette activité (concours inter entreprises non officiels à l'atmosphère toujours détendue et conviviale ne nécessitant pas un haut niveau équestre), différents concours vous seront proposés par mail (challenge annuel CLEE dressage et saut d'obstacles, concours ponctuels dressage, CSO, CCE, TREC, ...).

PARTICIPATION FINANCIERE aux cours d’équitation en centre équestre FFE :

La section participe financièrement aux cours réguliers à hauteur de 25% en 2012, hors éventuels droit d'entrée, cotisation annuelle et licence, dans le centre équestre indiqué sur le bulletin d'adhésion à la section pour autant qu'il soit adhérent à la FFE.

Il vous est demandé de ne pas régler directement votre centre équestre pour ces cours, mais d'envoyer la facture dès son établissement par le centre équestre, en respectant les règles suivantes :

· facture datée,

· à l'ordre de « Section Equitation USCPCA RP »,
· portant les références complètes du centre équestre,

· précisant à quoi correspond chaque montant facturé (forfait ou carte d'heures), quelle période il couvre (ex : janvier à mars 2011) et ce sans chevauchement d'année civile, et quel cavalier il concerne,

· accompagnée du chèque de votre participation couvrant 75% du montant de la facture (ce qui implique que vous régliez directement au centre équestre les items non subventionnés par la section Equitation, la facture ne portant que sur les cours) à l'ordre de « Section Equitation USCPCA RP ».

L'ensemble est à envoyer à Dominique CHAUVET
(pour les coordonnées, toujours consulter l’annuaire PSA, à jour). 
La facture de votre centre équestre lui sera alors réglée en totalité par la section.
N’hésitez pas à transmettre une copie de ces éléments à votre centre équestre : cela facilitera un bon fonctionnement et évitera d’éventuels allers-retours en cas de facture non-conforme pour la comptabilité.  

( Merci d’être particulièrement vigilants sur le respect de cette procédure : la charge administrative est trop souvent alourdie par des négligences dans l’établissement des factures ou des chèques.

La section ne pourra être considérée comme responsable d’un retard de paiement en cas de non respect de cette procédure.
NB : la subvention individuelle à ce titre pour une année donnée peut être plafonnée suite au point  budgétaire de septembre. Les cavaliers concernés (plafond atteint) en sont alors avertis personnellement, leur participation passant à 100 % jusqu’à la fin de l’année concernée.    

ASSEMBLEE GENERALE ET DINER

Il serait inexcusable d’oublier le traditionnel dîner de fin d’année qui, bien que n’étant pas très hippique (sauf souvent dans les conversations), est très convivial. Il est généralement organisé le premier vendredi de décembre (exception pour 2011 avec un dîner de début d’année 2012…).
A NOTER
Sur chacune des activités qu’elle organise, la section se réserve la possibilité, en cas de désistement tardif même justifié, de conserver tout ou partie du règlement (dû à l’inscription). Ceci dans le cas où elle ne peut plus obtenir du centre équestre prestataire la prise en compte de ce désistement. 

PRECISION LICENCE FFE (Fédération Française d’Equitation)
La licence n’est pas subventionnée par la section.

Pour les cavaliers qui montent régulièrement en centre équestre, la licence est généralement obligatoire. Il est souhaitable de la prendre auprès du centre équestre concerné : le nombre de licences est important pour les centres équestres vis-à-vis de la FFE.

Pour ceux qui  ne montent que ponctuellement dans le cadre des activités proposées par la section, la plupart de ces activités nécessitent également une licence. Ceci est précisé sur la circulaire de l’activité concernée. Dans ce cas, la prise de licence se fait directement auprès de la section, il suffit pour cela de contacter par téléphone Dominique CHAUVET.

La  prise de licence auprès de la section est également possible pour les cavaliers propriétaires, y compris pour les licences de compétition et l’assurance de l’équidé (RCPE).
MODALITES D’INSCRIPTIONS :  
L’adhésion est ouverte à tout salarié de l’un des sites membres de l’USCPCA RP ainsi qu’à ses ayant-droits (conjoint, enfants à charge). Elle est annuelle du 1er janvier au 31 décembre.
Pour profiter des offres de la section équitation il faut :
1) Etre adhérent de l’association USCPCA RP

Cette adhésion est générique et ouvre l’accès à toutes les sections de l’USCPCA RP, quel que soit le nombre de sections fréquentées. 

La cotisation correspondante est de 10 € pour l’année civile.
Si elle n’a pas déjà été faite au titre d’une autre section, l’adhésion à l’association se fait en même temps que l’adhésion à la section équitation, via le même bulletin d’adhésion.   

2) Adhérer à la section équitation

Pour cela, il faut remplir le bulletin d’adhésion à la section équitation que vous trouvez sur le site web de l’association : www.uscpcarp.fr rubrique « Découvrir nos sections / Equitation / Adhésion»,
et payer la cotisation correspondante de 35 € par cavalier pour l'année civile.

Pour le cas particulier d'un cavalier débutant participant pour la première fois à l'une de nos activités, nous avons prévu une cotisation « découverte équitation » de seulement 10 €. Si, comme nous l’espérons, le cavalier a apprécié et souhaite revenir, il paiera alors le complément de cotisation section (soit 25 €) lors de son inscription à sa seconde activité.

Le bulletin d’adhésion est à renvoyer à Dominique CHAUVET accompagné du chèque de cotisation (montant des deux cotisations cumulées, association plus section, chèque à l’ordre de « Section Equitation USCPCA RP »).
( Ces adhésions sont associées au cavalier et non au salarié PSA. Ainsi, un salarié dont un ou plusieurs ayant-droit pratiquent l'équitation mais qui ne la pratique pas lui-même n'a pas besoin d'adhérer ni à l'USCPCA RP ni à la section Equitation, par contre il devra faire autant d’adhésions qu'il inscrira de cavaliers.

Pour toute question, précision, doute, cas particulier, ...etc., n'hésitez pas à contacter par mail ou par téléphone un membre du bureau :

Responsable section,



Dominique CHAUVET
21.57.74

relations centres équestres :




 
06.75.24.37.64

Equitation d’extérieur (loisir) : 


Ludovic TOUPET
 
20.30.33
Equitation d’extérieur, perfectionnements : 
Céline FLECKINGER   
20.79.42
Compétition :





Valérie GOLLIOT
   
20.33.43
Retrouvez-nous sur le site intranet/internet de l’association :
www.uscpcarp.fr rubrique « Découvrir nos sections / Equitation »
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